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:EPUBLIOUE POPULA]RE DU BENIN

PRES IDEI\CE- .DE .IA,. .RNPUBLI I=Ü8,.

VU

LE Conité Permanen
du J0 Janvier 1

u Conseif Execubif lJational entendu én sa séance
t

DECRIiT N' 85ro ilu 6 lrévrier 19A5

portant - transmission au Comité Peroânent
de lrAssemblée Natiqnale Révoluti onnaire ,
pour autorisation de ratification, des
contrats de financepent rel-atif s au ero;tt
dtExploiLation du Champ PétroTifère. de
SEME I et II signés fe 19 Juill-et .1 984,
au Luxembourg, entre la Banque Européenne
drlnvestissement (BEI ) et la Fépublique
Populaire du Béni-r:.

LE PRES]DENT DE LA.REPUBLfOUE,
CHEF DE LIETAT, P!]€SIDENT DU

CO}iSElL EXECUTIF NATIONAL,

MJ l t ordonnance I'lo 77 -12 du 9 Septembre 1977 portânt promulgation de
l-a Loi Fondamentale de }a République Ponulaire du Bénin et les Lois
Constirutlonneffes qui liont modifiée ;

1/1J fe décret No 84-122 du f Aott 19E4 portant conposition du Conseil-
Exécutif National et de son Comité Permanent ;

fes Contrats de financement nelatifs au Projet drExploitation du
Champ Pétrolifèie de SEME f et II signés 1e-19 Juiliet 1ÿ84, au
!*STUoyISj _ell"" 19.lq"guu_ryuropéenàe drlnvestissment (BEI) et
-ra KepuD-L rque tsopu-Jralre du uenln ;

td
cn5

Les Côntrats de financement ci-joints rel-atifs au Projot drExploitation
du Champ Pétrolifère de SEME I et II, seront présentés au Camité per-
manent de l-rAssemblée Nationafe Révolutionnaiie par Ie Ministre Dé1égué
auprès du Présldent de 1a République, Chargé du ÈIan et de la S.tatis-tique, 1e Iÿlinistre des Affaires Etrangères et de la Coopération et LeI{inistre des Finances et de lrEconomie qul sont chargés dten exposer
1es motif s et d t en sourenir l-a di.scussiôn.

EXPOSE DES MOTIFS

Les deux (2) Contrats
de ratification, sont relatifs
du Champ Pétrolifàre de. SEI-qE I

qui vous sont soumis, pour autorisation
au financement du Projet drExploitatiorl
et II.
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.:D E C R E T E :



Contrat de Fin;rncement BEI/RPB relatif au Projet)

Les caractéri.stiques financières du Contrat ' se présentent

Pétro1e Sèmè I

1 ol )-tan, sur les montants versés et non encore
remboursés.

comme suit
t Montant :

I Taux dt intérêts :

4.500.OOO Ecus, soit environ l.7OO.OO0 $US ou

1.71g.ooo.oOo de F CFA, pour 1 $US = 47o F CFA (Prêt
conditionnel sur capitaux à risques).

DUREE s 10 ans dont 4 ans de différé
.t,enârlres pour retard de paiement : 3r5 % l lan sur la somr,te non payee.

*- l-renvoi à la BEI de llavi.s juridiclue de la Cour Populair:-'
.a^*+-^1^ .U EIT U]' .-I.LE ,

x lrengagement de 1a Répub11que Popuiaire du Bénln drutiliser
1e produit du Prêt exclusive;:nent itu financement du Prcjet ;

x Ia prise en cha.rge par la République Populaire du Br-inin
de tout dépassentent éventuef du cott du Projct.

Entre autres conditions de versement, iI convlendrait de
mentionner cel-Ie s -ci :

2o1 Contrat de Flnancercent BEI/RPB refâti f au Proiet
Pétrole Sème II

pas été versé, annuÀé ou résilié
* Taux drintérêt : lOr7O % 1ran, sur fes montants versés et non

encore remDourses ;

Pir l-a signature de ce Contrat, 1a BEI accorde à 1a Républit
que Populaire du BénIn sur ses ressources propres' urr plq! Ç-Q!p1émen-taire àe montant 13.5OO.OOO Ecus, sôit environ, 11.I0O.OOO $US ou
5.11 1.OOC.OOO de F cfa (pour 1 $ÛS = 47O F CFA), et aux caractéristiquès
financières ci-après , i.
* Comnrissions : '1 % ltan sur le montant du crédit ouvert qui nraura

* Penâ].1te our retard rie paiementsp
10 ans dont 4 ans de différé.

: 2r5 % 1Îan sur fa somme non paYée

ljure e

En outre, 1a République Populaire du Bénin devra remplir 1es
conditions de versement suivantes' ;

A - Contenu des Contrats
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Lg l4inistre des Affaires Etran-
ogères et de Ia Coopération" ---
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lravis juridique oe la Cour Populaire Centrale
- fe Contrat signé pe.r fes parties intéres,sées,

portant obtrori., du eautionnement du fonds dtentrâide et de
àes Emprunts dru Cons'et1i' de 1!Entente.

J-e Prêt conditionnel vise à financer 1e forage
puits d'exploratlon devant permettre de mieux dé11lûit'er 1r
gisement et te voLune des r'éserves expfoitables. '

Le Prêt sur ressources propres.de fa 8.E.1, vise, pou:'
part, à faire procéder au forage dè cinq (5) puits.de développemen
àinsi qutà trtiàstalLation des équipements de produot'ioh connexes d
à 1a fin de 1986.

+
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et . " ,
garrantie

de deux
endue du

Aux ternes de cet exposé, il- conviendrait de noter que 1a
réafisation de ce Projet pern:et.tra :

* drexploj-ter les résert'es prouvées des gisements de Sènè ;

x de déterminer l1étendue dt autres prolongements possibles
À^a ni < anrra e

en vue dtassurer ltexploitation optima du Champ Pétrol-ifÈrre
de Sème.

Compt e
soumettre à votre
présents Contrats

par 1e Président de }a R'iPublique,- Chef de f tËtat, Présldent dr..,

Conseil Exécutif 19611i en::1 ,

tenu de tout- -ce qui précède, nôus avol]s^ 
_ 
l t honneur dq

approbatlon, pouf autorisation de ratification, 1es
de financement.

Fait à COTONOU, 1s 6 Féla'icr 1985
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Mathieu KEREKOU

Faire parvenir à l-a BEI :


